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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 24 FEVRIER 2023 
 

Date de convocation : 17/02/2023 

L’an deux mil vingt-trois et le vingt-quatre du mois de février et à dix-sept heures, le conseil municipal de la commune 

de La Faurie, régulièrement convoqué s’est réuni en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans les lieux habituels 

de ses séances, sous la présidence de Madame le Maire, 

PRESENTS : ACANFORA Christiane – CORNAND Jean-Louis – EYMERY Danielle – LESPAGNE Patricia - PINET 

Florent - EYMERY Thomas - BEGOU Louis - PISTONO Marie-Paule - VARRY Simon 

ABSENTE REPRESENTEE : MARTIN Marie (pouvoir à Marie-Paule PISTONO) 

ABSENTS EXCUSES : PARA Jérôme 

SECRETAIRE DE SEANCE : Jean-Louis CORNAND 

 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN – VENTE BLACHE CHRISTINE (emplacement réservé) 

Vente BLACHE Christine à SAHAN Mikail et SAHAN Sefai de la parcelle A1109, pas de préemption pour la maison. 

Préemption pour le terrain, espace réservé au PLU à l’arrière du bâtiment. 

Vote à l’unanimité 

 

LE SOU DES ECOLES : SPECTABLE DE NOEL 

Madame le Maire rappelle à l’assemblée que le sou des écoles a organisé le Noël des enfants du village pour le 

compte de la commune. Ainsi il convient de rembourser les factures présentées pour 237.59 €. 

Délibération à prendre 
Vote à l’unanimité 

 

AUGMENTATION DU TEMPS DE TRAVAIL DE CATHERINE MARCIANO 

Considérant que le service de restauration des enfants du primaire est effectif à nouveau. Madame le maire 

propose de revenir à 5h44 hebdomadaire au lieu de 2h44. Le conseil municipal donne son accord. 

Vote à l’unanimité. 
 

CONVENTION D’ENTENTE – ACTIONS EN DIRECTION DE LA JEUNESSE 

CONVENTION D’ENTENTE – POUR L’ACCUEIL ET LA SURVEILLANCE DES USAGERS DE LA PISCINE 

DU CHEVALET 

Report au prochain conseil municipal, car les conventions n’ont pu être corrigées. 

 

ETUDE D’ETANCHEITE SUR LA STATION D’EUPRATION – ACCEPTATION DU DEVIS 

Madame le Maire présente à l’assemblée un devis de l’entreprise BEBA. Le devis de 3 000 € H.T. a pour objet l’étude 

béton du silo de la station d’épuration. 

Vote à l’unanimité 

 

ONF : PROGRAMME DE TRAVAUX 2023 

Le programme d’action 2023 comprends deux opérations : limites des parcelles nouvellement intégrées pour 1 570 € H.T. 

et des travaux d’entretien des talus et accotements de la piste pour 3 830 € H.T. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré accepte l’opération sur les limites mais souhaite confier l’entretien de la piste 

à l’agent communal. 

Vote à l’unanimité 

 

DEVIS POUR LES TRAVAUX DE CAPTAGE ET D’AMENGAGEMENT DE SOURCES 

L’entreprise REYNAUD propose un devis de 5 330 € H.T. pour récupérer les eaux de la source Sabatier qui s’écoulent 

sur le chemin au niveau du rif. 

Vote à l’unanimité 

 

PROPOSITION DE CONVENTION TRIPARTITE DE DEVELOPPEMENT HYDROELECTRIQUE 

Dans le cadre de la transition énergétique en vue d’augmenter la quantité d’électricité produite localement. La commune 

souhaite étudier le potentiel hydroélectrique sur le canal du Moulin en partenariat avec l’ASA des Vignasses, et développer 

ce projet avec le Symenergie05 qui dispose des compétences pour mener conjointement une étude de faisabilité. 

Dans la même dynamique, une convention pour étudier le potentiel hydroélectrique sur le torrent d’Aiguebelle en limite 

des deux communes (entre La Faurie/Montbrand et le Symenergie05) est présentée à l’assemblée. 

Après débats, le conseil accepte les deux conventions pour des études de faisabilité avec Symenergie05) 

Vote à l’unanimité 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Point sur les projets d’investissement et date de réunion : Afin de se positionner sur les projets d’investissement, une 

réunion est prévue le mercredi 15 mars à 18H00. 



 

Point sur le PPR : Un courrier signé par la mairie de La Faurie, la CCBD et le Smigiba a été adressé au préfet. 

 

Réunion avec IT05 sur les travaux à Liochette : reporté à la mi-mars 

 

Invitation Syme05 réunion du 27 février : 

 

Intervention de Mr BLANC Aimé : Rappelant ses difficultés à accéder à sa parcelle des Abbayes, M. BLANC 

demande à la mairie de réouvrir le Chemin Rural de Champs long pour arriver au plus près de sa parcelle. M. 

PATENNE a gracieusement commencé de débroussailler selon le récent bornage qui fait apparaitre le seul tracé 

de ce chemin. Le conseil municipal aura à se prononcer sur la question.  
 

Intervention de Mr ROLLAND et de Mr Joubert : Interpellant le conseil sur le parcours du chasse neige afin 

que les zones à l'ubac soient déneigées en priorité, pour éviter la formation de glace sur la chaussée, le conseil 

s'engage à faire un plan de déneigement et à équiper l'engin de déneigement d'un gravillonneur pour traiter les 

zones verglacées. 
 

Demande du gérant du camping : Le gérant du camping souhaite fait part à la commune de son projet de 

signalétique sur des chemins autour de la FAURIE. Le conseil prend acte. 
 

 

Séance levée à 17 heures 45 


